
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2012-29 du 23 Octobre 2012

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996 et notamment son article 32,

ConsidÃ©rant quâ€™il convient de rÃ©gler les modalitÃ©s dâ€™Ã©lÃ©vation Ã  la
dignitÃ© de marÃ©chal dâ€™Empire,

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article PremierÂ :

Â 

Lâ€™Empereur Ã©lÃ¨ve, par dÃ©cret impÃ©rial, Ã  la dignitÃ© de marÃ©chal
dâ€™Empire, dans la limite de 8 marÃ©chaux tel que dÃ©fini par lâ€™article 32 du titre VIII de
la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996.

Â 

Article 2

Â 
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La dignitÃ© de marÃ©chal dâ€™Empire est acquise Ã  vie.

La dignitÃ© de marÃ©chal dâ€™Empire confÃ¨re Ã  son titulaire le titre de cousin de
lâ€™Empereur.

La dignitÃ© de marÃ©chal dâ€™Empire ne se perd que par le dÃ©cÃ¨s ou la radiation de la liste
des marÃ©chaux ordonnÃ©e par la Cour ImpÃ©riale de Justice.

Les marÃ©chaux dâ€™Empire reÃ§oivent, lors de la cÃ©rÃ©monie
dâ€™Ã©lÃ©vation, le bÃ¢ton symbole de leur dignitÃ©.

Le bÃ¢ton de marÃ©chal dâ€™Empire mesure 48 cm par 4 cm de diamÃ¨tre. Il est recouvert de
velours vert parsemÃ© dâ€™un semi de F brodÃ©s dâ€™or.

Lorsquâ€™ils ne sont pas attribuÃ©s, les bÃ¢tons sont conservÃ©s Ã  la Chancellerie de
lâ€™Ordre de lâ€™Excellence ImpÃ©riale.

Â 

Article 3

Â 

Nul ne peut se prÃ©valoir de la dignitÃ© de MarÃ©chal dâ€™Empire sâ€™il nâ€™a
Ã©tÃ© reÃ§u dans cette dignitÃ© par Lâ€™Empereur lui-mÃªme au terme de la
cÃ©rÃ©monie dâ€™Ã©lÃ©vation qui permet la tradition du bÃ¢ton de marÃ©chal
dâ€™Empire.

Â 

Article 4

Â 

Le bÃ¢ton de marÃ©chal dâ€™Empire est et reste la propriÃ©tÃ© de lâ€™Etat.

En cas de dÃ©cÃ¨s du titulaire de la dignitÃ©, ou en cas de radiation prononcÃ©e par arrÃªt de la
Cour ImpÃ©riale de Justice, les ayants-droits ou lâ€™intÃ©ressÃ© sont tenus de restituer sans
dÃ©lai le bÃ¢ton auprÃ¨s de la Chancellerie de lâ€™Ordre de lâ€™Excellence
ImpÃ©riale.

Â 

Â 
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